
 

LE CLUB DE NATATION DE SAINT MEDARD EN JALLES (33) RECHERCHE ENTRAINEUR DE NATATION 
ARTISTIQUE (H/F) 

Le Club de l’ASSM Natation (Gironde-Nouvelle Aquitaine) est un club affilié depuis plusieurs années à 
la Fédération Française de Natation. Le club comptant, environ 350 adhérents, propose de la natation 
course (en compétition et en loisir) et de la natation artistique (en compétition). Actuellement, le club 
emploie 5 maîtres-nageurs. 

Vous serez en charge d’animer principalement la section de la natation artistique et d’aider à la 
conception du plan de développement sportif sous la responsabilité des référentes de la section et du 
comité directeur. Afin de développer un lien direct entre la natation course et la natation artistique, 
vous serez amené(e) à intervenir sur l’école de natation (ENF). 

PROFIL :  

Diplômé(e) du BEESAN ou MNS (entraîneur) ou licence STAPS option Entrainement sportif spécialité 
natation, BPJEPS AAN, ou BF3, BF4 option natation artistique. 

 Personne dynamique ayant envie de s’impliquer dans le fonctionnement du club, 
 Connaissance du milieu associatif, de la formation et de la natation artistique, 
 Expérience dans l’entrainement et de la vie associative souhaitée, 
 Rigueur et autonomie dans les tâches assignées, 
 Conscience professionnelle et passionné(e). 

DESCRIPTION DU POSTE :  

 Planification et suivi des entrainements et des compétitions, 
 Entrainement des groupes de natation artistique du club, avec pour objectifs :  

o Promotion de la discipline au sein du club 
o Passage et obtention du pass’compet 
o Passage et obtention des Synchronat (découverte à or) 
o Participation aux challenges et championnats régionaux (avenirs, jeunes, juniors, 

toutes catégories) 
o Développement compétitif vers le niveau N2 

 Organisation des stages artistiques, 
 Préparation et encadrement des séances d’entrainements, 
 Encadrement des compétitions en liens avec les groupes, 
 Encadrement de groupe ENF,  
 Participation aux événements du club. 

CONDTIONS DE RECRUTEMENT :  

Volume horaires bassin : environ 16h/semaine de septembre à juin, du lundi au samedi, temps de 
travail annualisé. Possibilité d’ajouter des heures (déplacements en compétitions, stages…) 

 Etre juge officiel D, C  en natation artistique serait un plus (formation dans le cas contraire), 
 Etre disponible le week-end en fonction du calendrier (compétition, animations club…), 
 Rémunération selon profil sur le groupe 3 de la CCNS et expérience. 
 Permis B. 

 
Pour tous renseignements complémentaires : 06 24 63 38 07 (Estelle Thiphineau, Présidente) 
Merci d’envoyer votre candidature (CV + lettre de motivation) à : assm.natation@free.fr 
 


